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Conditions générales de vente 
DEFINITIONS 
Client : cocontractant de Takeport 
Formation inter-entreprises : formation sur catalogue réalisée dans nos locaux.  
Formation intra-entreprise : formation réalisée sur mesure pour le compte d’un Client réalisée dans nos locaux, dans les locaux du Client 
ou dans des locaux mis à la disposition par le Client.  
Formation e-learning : formation ouverte, à distance et réalisée par l’utilisation de modules de formation.  

OBJET ET CHAMP D’APPLICATION  
Toute commande de formation implique l’acceptation sans réserve par le Client et son adhésion pleine et entière aux présentes conditions 
générales de vente qui prévalent sur tout autre document du Client, et notamment sur toutes conditions générales d’achat.  

DOCUMENTS CONTRACTUELS  
Takeport fait parvenir au Client, une convention de formation professionnelle continue établie selon les articles L6353-1 et L6353-2 du 
Code du travail. Le Client s’engage à retourner dans les plus brefs délais à Takeport un exemplaire signé et portant son cachet commercial.  

FORMATIONS INTERENTREPRISES ET INTRAENTREPRISE  
INSCRIPTIONS 
L’inscription n’est validée qu’à réception du présent contrat de formation signé et d’un acompte de 30 % du prix de la formation. Si 
facturation directe à un organisme tiers, aucun n’acompte n’est demandé. Si prise en charge avérée par un organisme tiers, aucun 
n’acompte n’est demandé. 
Pour les formations intra-entreprises une proposition commerciale et financière sera préalablement établie par TAKEPORT. Un acompte de 
30% peut être demandé au Client à la signature de la commande. Le complément est dû à 30 jours nets date de facture, sans escompte et 
à l’ordre de TAKEPORT.  

PRIX ET CONDITIONS DE PAIEMENTS 
Tous les prix sont en euros et HT (hors taxes), TVA non applicable, article 261-4-4° A du CGI. Règlement en euros, à 30 jours nets date de 
facture, sans escompte et à l’ordre de TAKEPORT. Le cas échéant l’acompte sera déduit de la facture finale. 
Les repas ne sont pas compris dans le prix des formations.  

PRISE EN CHARGE PAR UN ORGANISME TIERS (OPCO,…) 
Lorsque la formation est prise en charge par un organisme tiers, c’est au Client d’en faire la demande de prise en charge auprès de cet 
organisme, avant le début de la formation. Le Client doit informer TAKEPORT de la prise en charge de la formation par l’organisme tiers. 
En cas de prise en charge partielle par l’organisme tiers, le reliquat est facturé au Client. Dans le cas où l’organisme tiers refuse de payer la 
charge qui aurait été la sienne, pour quelque raison que ce soit, le Client est redevable de l’intégralité du prix de la formation.  

DOCUMENTS FOURNIS PAR L’ORGANISME DE FORMATION  
TAKEPORT fournit la convention de formation professionnelle, la feuille d’émargement sur demande, le règlement intérieur et les 
attestations de stage.  
Conformément à la loi, l’attestation de stage est fournie uniquement et expressément au stagiaire.  

PENALITES DE RETARD DE PAIEMENT ET INDEMNITE FORFAITAIRE DE RECOUVREMENT  
Sauf accord préalable entre les parties, toute somme non payée à l’échéance donnera lieu au paiement par le Client de pénalités de retard 
au taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de refinancement la plus récente majoré de 10 points de 
pourcentage.  Ces pénalités sont exigibles de plein droit sans qu'aucune mise en demeure ne soit nécessaire. Le client sera également 
redevable de l'indemnité forfaitaire de 40 € pour les frais de recouvrement. 

ANNULATION, ABSENCE, REPORT  
Par le Client : toute demande d’annulation ou de report de commande doit être faite par écrit (email si possible).  
Pour les formations qui auront lieu dans les locaux de TAKEPORT : 
En cas d’annulation de la commande à partir du 3ème jour ouvrable avant le début de la formation, TAKEPORT facture 5 % du total de la 
formation à titre d’indemnisation. Toute formation commencée est facturée à 100 %. 
Pour les formations qui auront lieu dans les locaux du client : 
En cas d’annulation de la commande, TAKEPORT facture la totalité des frais engagés pour le(s) déplacement(s). Toute formation 
commencée est facturée à 100 %. 
En cas d’absence de manifestation de la part du stagiaire durant la période de la formation, TAKEPORT facture 100 % du prix de la 
formation. 
Par TAKEPORT : En cas de force majeure (événement grave et imprévisible) la formation peut être annulée ou reportée par TAKEPORT.  
En cas d’annulation de la formation, les sommes déjà versées sont remboursées au Client. En cas de report de formation, TAKEPORT doit 
proposer plusieurs dates au Client, et s’il ne les accepte pas les sommes déjà versées lui sont remboursées. 
L’annulation et le report de la formation par TAKEPORT ne donne en aucun cas lieu au versement de dommages et intérêts. 

DEMATERIALISATION DES SUPPORTS 
Dans le cadre d’un engagement de Takeport pour l’environnement, les supports fournis pour les sessions de formation sont des supports 
dématérialisés. 
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FORMATIONS E-LEARNING  
Takeport accorde au Client une licence d’utilisation non exclusive, incessible et non transférable de ses Formations figurant à la 
commande. Les factures sont émises à la commande. 
Mise à disposition des Formations  
L’ensemble des Formations, objet de la commande, sera mis à la disposition du Client, dans un portail e-learning, après acceptation de la 
commande.  
Accès aux Formations  
L’accès aux Formations est géré par la plateforme e-learning de Takeport.  
Un identifiant et un mot de passe sont communiqués au Client pour chacun des Apprenants sur la base des informations fournies par le 
Client (nom, prénom, e-mail).  
L’identifiant et le mot de passe sont confidentiels, personnels, incessibles et intransmissibles. 
Responsabilité  
Le Client est responsable de la gestion et de la conservation des identifiants et mots de passe. En conséquence, il appartient au Client de 
mettre en œuvre toutes mesures de précaution nécessaires à leur protection et à leur conservation. Le Client est responsable des 
conséquences de leur utilisation.  
Takeport ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable de toute utilisation frauduleuse de l’identifiant et du mot de passe du 
Client.  
Le Client s’engage à informer Takeport de toute utilisation frauduleuse de l’identifiant et mot de passe dès qu’il en a connaissance.  
Durée de l’accès aux Formations 
La commande prend effet à compter de la réception par Takeport de l’acceptation par le Client de la commande.  
Le Client dispose d’un délai spécifié dans la commande ou à défaut d’un délai de 3 mois à compter de la livraison des Formations pour 
consommer les licences d’utilisation des Formations, pour les formations dîtes « Formations courtes ». Passé le délai spécifié dans la 
commande ou à défaut le délai de 3 mois à compter de la livraison de Formations ou en cas de consommation de l’intégralité des licences, 
la(les) licence(s) d’utilisation consentie au Client cessera(ont) immédiatement et le Client devra effectuer une autre commande.  
Pour les formations certifiantes le Client dispose d’un délai spécifié dans la commande, ou à défaut d’un délai de 1 an à compter de la 
livraison des Formations. 
Service Associés  
L’acquisition de Licences Takeport e-learning via la plateforme https://formations-import-export.com de Takeport comprend les services 
suivants :  
- Mise en ligne du Campus Client.  
- Assistance technique des utilisateurs par e-mail.  
- Hébergement des données de formation par Takeport.  
- Maintenance corrective et évolutive.  

PROPRIETE INTELLECTUELLE 
Tous les supports créés par TAKEPORT, sont la propriété intellectuelle de TAKEPORT. Il est strictement interdit que le client ou le stagiaire 
en fasse des copies partielles ou en totalité pour les vendre ou les céder à un tiers, et cela sous quelque forme ou support que ce soit. 
Pour les formations interentreprises et les formations e-learning  
Les droits de reproduction, d’utilisation, de diffusion, d’adaptation, de modification, d’exploitation des supports de formation restent la 
propriété exclusive de TAKEPORT et ne peuvent pas être cédés au Client. 
- Pour les formations intraentreprises  
Sous réserve du complet paiement du prix de la session de formation, TAKEPORT pourra céder au Client les droits de reproduction, 
d’utilisation, de diffusion, d’adaptation, de modification et d’exploitation des supports de formation, pour un usage exclusivement interne 
et dans des conditions devant être définies entre les parties. 

RESPONSABILITE 
TAKEPORT pourra être tenu responsable de tout dommage direct subi par le Client et résultant de l’exécution des actions de formation.  
L’indemnité due au Client, en réparation de son préjudice, ne pourra dépasser le montant correspondant aux sommes versées par le Client 
à TAKEPORT au titre de l’année civile pendant laquelle le dommage a eu lieu. 

CONFIDENTIALITE 
Toutes informations (hors celles accessibles au public) dont Takeport ou le Client aura eu connaissance ou qui auront été communiquées 
par l’autre partie ou par un client un tiers, antérieurement ou durant l’exécution du contrat, sont strictement confidentielles et chacune 
des parties s’interdit de les divulguer. 
Les Parties seront liées par la présente obligation de confidentialité pendant une durée de deux ans à compter de la cessation de leurs 
relations contractuelles. 

COMMUNICATION  
Le Client autorise expressément Takeport à mentionner son nom, son logo et à faire mention à titre de références de la souscription à une 
commande et de toute opération découlant de son application dans l’ensemble de leurs documents commerciaux.  

DROIT APPLICABLE ET JURIDICTION COMPETENTE  
Tout litige relatif à l'application ou à l'interprétation des présentes conditions générales de vente (CGV) est soumis au droit français. A 
défaut de résolution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal de Commerce d'Evry (91).  

 


